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Epreuve: Championnat de France Espoirs de Kitefoil et de Windfoil Course n° :': 7
Date de l'instruction: 29/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Numéro de la réclamation/demande: 19: Windfoil Senior Femmes - 57 - D 71 - Helene NOESMOEN
Windfoil Senior Femmes - 118 - D 29 - Marion MORTEFON

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Non requis
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS

FAITS ETABLIS
Après un départ travers, FRA 118 engagé sous le vent de FRA 57, FRA 118 à l'extérieur, en route vers la marque 3 (1ère marque du parcours).
FRA 57 demande de la place à la marque. FRA 118 lofe proche de la marque. Contact entre FRA 57 et la marque. Pas de contact entre les
windsurfs. FRA 57 chavire puis repart après le reste de la flotte. Pas de pénalité effectuée
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
FRA 118 n'a pas laissé la place à la marque à FRA 57 comme requis par la RCV B2.18.2(b).
Le score de FRA 57 a été aggravé de manière significative sans faute de sa part par l'action de FRA 118 qui a enfreint une règle du chapitre 2.

DECISION
FRA 118 DSQ course 7
FRA 57 RDG course 7 : moyenne des courses du dimanche au mercredi sauf la course 7 mais pas pire que sa place d'arrivée.

JURY
Présidée par: Baptiste Verniest (FRA)
Membres du jury: Jean-Marc BOUIS, Azita KHATAÏ

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 19
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